
LETTONIE 

Numéros utiles 

Numéros utiles  

 Ambassade de France à Riga (24H/24) : standard : (371) 703.66.00; Télécopie section 
consulaire : (371) 703.66.66 ;  
 Agent de permanence (24h/24, uniquement en cas de problème sur place) : (371) 

29.57.06.23.  

 Police secours : 02 (à partir d’un téléphone fixe) ou 112 (à partir d’un portable).  

Adresses des représentations diplomatiques et consulaires françaises à l’étranger (sur le 
site de la Maison des Français de l’étranger).  
  

Sécurité 

On ne rencontre pas plus de problèmes de sécurité à Riga que dans la moyenne des métropoles 
européennes, mais des vols à la tire sont régulièrement rapportés dans le centre-ville. Les 
voyageurs sont invités à faire preuve de vigilance aux abords du marché central et de la gare 
centrale, ainsi que dans les quartiers touristiques où sévissent des groupes de pickpockets. Il est 
également conseillé d’éviter, la nuit, les parcs et les rues mal éclairés, ainsi que les banlieues de 
Riga.  

Il est préférable d’éviter d’utiliser des cartes de crédits dans les établissements 
nocturnes du centre-ville. Des cas de touristes victimes d’escroquerie dans ce type 
d’établissement sont rapportés régulièrement (notes disproportionnées, incitation à la 
consommation, etc.). 

Transports 

La période hivernale implique une série de mesures pratiques de la part des utilisateurs de 
véhicules: pneus neige obligatoires du 1er décembre au 1er avril, équipement contre le givre et 



la glace, pelle à neige. La législation lettonne fait également obligation, toute l’année, d’avoir 
dans chaque véhicule un triangle de signalisation, un extincteur et une pharmacie de voyage (en 
vente dans les commerces locaux). Il est aussi vivement recommandé de disposer d’un 
téléphone portable en cas de panne.  
 

Infrastructure routière  

Axes principaux bien entretenus, routes secondaires en mauvais état, souvent non asphaltées.  

L’usage des feux de croisement est obligatoire jour et nuit durant toute l’année. Une grande 
prudence s’impose dans les déplacements (taux élevé de mortalité routière). Contrôles radar 
fréquents; paiement immédiat de l’amende (5 à 60 Lats) ; vitesse limitée à 50 km/h en ville, 90 
km/h sur les routes  

L’approvisionnement en carburant est difficile à la campagne, mais il ne pose pas de problème 
sur les routes principales.  

La "carte verte" est reconnue en Lettonie.  

Attention : La procédure de constat amiable existe théoriquement en cas d’accident de 
circulation, mais elle n’est pas pratiquée dans les faits. L’intervention de la police est presque 
systématique. Sauf en cas de mise en danger de la vie d’autrui, il ne faut pas déplacer les 
véhicules jusqu’à ce que la police le permette.  
 

Réseau ferroviaire  

Il est très lent mais très bon marché. Toutes les villes sont desservies par autocar.  

Transport aérien  

La compagnie "Air Baltic", franchisée de S.A.S., est la seule à affréter des vols directs entre la 
France et la Lettonie. Des incidents techniques ont cependant causé l’annulation sans préavis de 
plusieurs vols et de nombreux retards en 2006.  
  

Entrée / Séjour 

Les ressortissants de l’Union Européenne, s’ils sont détenteurs d’une carte nationale d’identité ou 
d’un passeport en cours de validité, peuvent séjourner en Lettonie pour une durée maximale de 
3 mois sans aucune formalité.  

Pour les séjours supérieurs à 3 mois, ils doivent solliciter dès leur arrivée une carte de séjour 
auprès du service de la citoyenneté et de la migration (1, Alunana Iela, Riga).  

Depuis l’entrée de la Lettonie dans l’espace Schengen, il n’y a plus de contrôle lors du passage 
des frontières internes (soit pour les voyageurs en provenance d’un autre pays de l’espace 
Schengen) sauf, jusqu’au 30 mars, dans les aéroports.  

Les ressortissants étrangers (issus d’un état extérieur à l’UE), titulaires d’un titre de séjour 
délivré dans l’un des pays de l’espace Schengen, peuvent séjourner sans visa en Lettonie jusqu’à 
90 jours par semestre.  

Pays membres de l’espace Schengen : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, 
Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, Slovaquie, Slovénie, Suède, République Tchèque.  

Pays associés à l’espace Schengen : Islande, Norvège. 

Santé 

Carte européenne d’assurance maladie  

Il est indispensable de se munir de la Carte européenne d’assurance maladie (CEAM) afin de 



 

bénéficier de la prise en charge des soins médicaux. Sans la présentation de cette carte, il faut 
régler la totalité des frais soi-même, en liquide et sur place.  

Pour plus d’information, consultez le site de l’Assurance Maladie en ligne.  

Consulter son médecin traitant avant le départ et contracter une assurance de 
rapatriement sanitaire.  

Conditions sanitaires - Risques en Lettonie  

Eau : Il est fortement recommandé de ne pas boire l’eau du robinet, non potable dans la plupart 
des quartiers de Riga et dans l’ensemble du pays.  

Vaccinations : Une vaccination diphtérie/tétanos/poliomyelite à jour est recommandée ainsi que, 
d’avril à octobre, la vaccination contre l’encéphalite de la tique d’Europe centrale. La maladie 
étant transmise par les morsures de tiques, il est recommandé d’être prudent lors des 
promenades en forêt entre avril et octobre.  

Sida : La propagation rapide du sida, liée à la progression de la toxicomanie, devient une 
préoccupation majeure des autorités sanitaires.  

Numéros utiles  

Ambulance : 03 (à partir d’un téléphone fixe) ou 112 (à partir d’un portable).  

Médecin anglophone agréé par l’ambassade de France à Riga :  
 Dr Karina, tél : (371) 29.11.90.36 (portable), (371) 724.02.02.  

Ophtalmologiste français résident à Riga :  
 Dr Bicep, tél : (371) 29.65.96.71 (portable).  

Hôpitaux recommandés :  
 Hôpital n° 7 "Gailezers", 2, rue Hipokrata, tél. : (371) 704.24.46 et 704.24.24.  
 Clinique "Ars" tél. (371) 720.10.03 / 06 / 07.  

Renseignements téléphoniques : (371) 1188.  

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter le site du Comité d’Informations 
Médicales (CIMED) qui vous renseignera sur l’état sanitaire de ce pays, ou les sites de l’institut 
Pasteur de Lille et de l’institut Pasteur de Paris.  
  

Compléments 

Législation locale  

Alcool : jusqu’à 0,5 G/L autorisés au volant.  

Stupéfiants : production, consommation et usage interdits.  
 

Divers  

Il est possible de changer des euros ou des dollars (ou des Lats avant de quitter le pays) dans 
les succursales bancaires. Les automates vous permettent d’obtenir des lats avec votre carte 
bancaire.  

La température moyenne annuelle est de + 6,6° C et les précipitations moyennes annuelles de 
600-650 mm. Mais, en hiver, les températures peuvent descendre jusqu’à -20°C et au-delà.  
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